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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  au  laminage 
sur  cage  universelle  de  poutrelles,  notamment  en 
acier,  profilées  en  «H»  ou  en  «I».  Plus  précisément, 
l'invention  a  trait  à  la  prévention  des  défauts  de 
symétrie  pouvant  apparaître  sur  ces  poutrelles  au 
cours  même  du  laminage. 

II  est  connu  que  les  poutrelles  laminées  du  type 
considéré  sont  susceptibles  de  présenter  des  dé- 
fauts  de  symétrie  dont  les  plus  graves  se  tradui- 
sent  par  un  décalage  de  la  position  de  l'âme  par 
rapport  aux  ailes  du  profilé  pouvant  conduire  au 
déclassement.  Le  document  FR-A-2  253  576 
montre  bien  que  ce  problème  est  pris  en  considé- 
ration  depuis  longtemps,  mais,  malgré  les  besoins 
de  l'industrie  dans  ce  domaine,  il  semble  qu'au- 
cune  solution  rationnelle  satisfaisante  n'ait  été 
proposée  jusqu'ici.  Aussi,  la  pratique  habituelle  se 
limite-t-elle  à  constater  le  défaut  sur  une  poutrelle 
laminée  et  à  tenter  d'éviter  qu'il  se  reproduise  sur 
la  poutrelle  suivante  par  une  correction  «a  priori» 
du  positionnement  relatif  en  hauteur  de  la  table 
d'entrée  de  la  cage  de  laminoir  avant  que  l'ébau- 
che  s'y  engage. 

La  présente  invention  a  pour  but  une  solution 
préventive  permettant  d'intervenir  en  correction 
au  cours  même  de  l'opération  de  laminage  de  la 
poutrelle. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  procédé 
pour  prévenir  les  défauts  de  symétrie  des  poutrel- 
les  en  cours  de  laminage  sur  cage  universelle,  se- 
lon  lequel  on  ajuste  la  position  relative  en  hauteur 
de  la  table  d'entrée  de  la  cage  de  laminage  par 
rapport  aux  cylindres  de  travail,  procédé  caracté- 
risé  en  ce  que: 

-  on  effectue  une  mesure  des  couples  appli- 
qués  aux  cylindres  supérieur  et  inférieur  de  la 
cage; 

-  on  calcule,  à  partir  de  cette  mesure,  une  va- 
leur  représentative  de  l'écart  entre  les  deux  cou- 
ples  exprimé  par  un  critère  de  dissymétrie  des 
poutrelles  librement  choisi  à  l'avance; 

-  on  compare  ladite  valeur  à  une  valeur  de  réfé- 
rence  prédéterminée  définissant  un  seuil  de  tolé- 
rance  d'écart  à  ne  pas  dépasser,  représentatif  de  la 
valeur  maximale  admissible  du  critère  de  dissy- 
métrie; 

-  et  si  la  valeur  absolue  de  la  valeur  calculée  est 
supérieure  à  la  valeur  de  référence,  on  agit  sur  la 
position  relative  en  hauteur  de  la  table  d'entrée 
par  rapport  aux  cylindres  de  façon  à  ramener  la- 
dite  valeur  absolue  calculée  en-dessous  de  la  va- 
leur  de  référence. 

Conformément  à  une  mise  en  œuvre,  la  valeur 
calculée  A  représentative  de  l'écart  entre  les  deux 
couples  des  cylindres  est  déterminée  en  accord 
avec  la  relation,  exprimée  en  pourcentage  A%  = 

200  (Cs  -  Ci)  
 ̂ QÙ  Cs  et  Cj  SQnt  |es  va|eurs  me_ 

Cs  +  Ci 
surées  des  couples  des  cylindres  supérieur  et  infé- 
rieur  respectivement. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  disposi- 
tif  pour  la  mise  en  œuvre  du  procédé  comprenant: 

-  une  cage  de  laminage  munie  de  deux  cylin- 
dres  horizontaux,  dits  cylindre  supérieur  et  cylin- 
dre  inférieur,  et  d'une  table  d'entrée  dont  la  posi- 
tion  relative  en  hauteur  par  rapport  aux  dits  cylin- 

5  dres  est  réglable; 
-  un  moteur  réversible  commandant  ladite  po- 

sition  en  hauteur; 
-  des  moyens  de  mesure  en  continu  du  couple 

des  cylindres  supérieur  et  inférieur  et  élaborant 
10  des  signaux  représentatifs  de  la  mesure  de  chaque 

couple; 
-  une  unité  de  calcul  recevant  lesdits  signaux 

et  qui  élabore  un  signal  représentatif  de  la  valeur 
de  l'écart  entre  les  deux  couples; 

15  -  un  comparateur  dont  une  entrée  est  reliée  à  la 
sortie  de  l'unité  de  calcul,  l'autre  entrée  recevant 
un  signal  «ô»  représentatif  d'une  valeur  d'écart  de 
référence  à  ne  pas  dépasser,  et  dont  la  sortie  est 
reliée  au  dit  moteur  réversible. 

20  Comme  on  l'aura  compris,  l'invention  repose 
sur  la  découverte  faite  par  les  inventeurs,  selon  la- 
quelle  il  était  parfaitement  possible  de  traduire  la 
dissymétrie  des  poutrelles,  occasionnée  par  une 
disposition  défectueuse  de  l'âme,  en  termes  d'é- 

25  cart  entre  les  mesures  des  couples  appliqués  aux 
deux  cylindres  de  travail. 
.  Allant  plus  loin,  les  inventeurs  ont  même  pu 
montrer  qu'il  existait  une  relation  linéaire  entre  le 
critère  de  dissymétrie  des  poutrelles  habituelle- 

30  ment  retenu  (à  savoir  le  critère  «d»  calculé  selon 
b1  ~  b2  où  b1  et  b2  représentent  les  hau- 

(b1  +  b2) 

ai>  teurs  des  deux  demi-ailes  complémentaires;  et  un 
critère  d'écart  des  couples  sur  les  cylindres  défini 
par  une  relation  tout  à  fait  analogue  où  les  hau- 
teurs  des  demi-ailes  seraient  remplacées  par  les 
valeurs  des  couples.  Cette  relation  définissant  le 

40  critère  À  d'écart  des  couples  s'écrit  A  = 
C s - C i  

-L(Cs  +  Ci) 
où  Cs  et  Ci  sont  les  valeurs  mesurées  des  couples 

45  des  cylindres  supérieur  et  inférieur  respective- 
ment.  En  conséquence,  la  simple  mesure  des 
couples  appliqués  au  cylindre  supérieur  et  au 
cylindre  inférieur,  permet  de  calculer  A  et  de  corri- 
ger,  en  cas  de  nécessité,  la  position  relative  en 

50  hauteur  de  la  table  d'entrée.  En  outre,  le  réglage 
peut  se  faire  en  continu  pendant  le  laminage. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description 
qui  va  suivre,  et  en  se  référant  au  dessin  annexé, 

55  sur  lequel: 
-  la  figure  1  représente  schématiquement  le 

profil  en  coupe  d'une  poutrelle; 
-  la  figur  2  représente  schématiquement  en  vue 

de  côté  le  positionnement  relatif  des  cylindres  ho- 
60  rizontaux  de  laminage  et  de  la  table  d'entrée; 

-  la  figure  3  représente  graphiquement  la  rela- 
tion  linéaire  entre  la  dissymétrie  d'une  poutrelle  et 
l'écart  entre  les  couples  des  cylindres  supérieur  et 
inférieur; 

65  -  la  figure  4  représente  schématiquement,  en 
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coupe  longitudinale,  un  mode  de  mise  en  œuvre 
de  l'invention; 

-  la  figure  5  représente  graphiquement  les  es- 
sais  effectués  et  leurs  résultats. 

Suivant  l'exemple  de  la  figure  1,  la  poutrelle  3  5 
profilée  en  «H»  est  composée  d'une  âme  4  reliant 
en  leur  milieu  deux  ailes  5.  Ainsi  qu'on  l'a  vu  pré- 
cédemment,  b1  correspond  à  la  hauteur  de  la  de- 
mi-aile  supérieure  et  b2  correspond  à  la  hauteur 
de  la  demi-aile  inférieure.  Cette  poutrelle,  qui  10 
n'est  pas  encore  finie,  est  destinée  à  être  laminée 
conformément  au  procédé  selon  l'invention  dans 
une  installation  de  laminage  telle  que  partielle- 
ment  schématisée  sur  la  figure  2.  Cette  installation 
comprend  deux  cylindres  horizontaux  1  et  2,  su-  15 
périeur  et  inférieur  respectivement,  qui  assurent  le 
laminage  de  la  poutrelle  3,  laquelle  est  amenée  par 
la  table  d'entrée  à  rouleaux  porteurs  7  dans  l'ou- 
verture  6  de  largeur  a1  ménagée  entre  les  cylin- 
dres  1  et  2.  20 

La  table  d'entrée  est  rendue  mobile  en  transla- 
tion  verticale  grâce  à  l'action  de  moyens  habituels 
non  représentés.  La  commande  de  ce  mouvement 
sera  décrite  de  façon  détaillée  dans  la  suite  de  la 
description.  25 

Compte  tenu  de  ce  qui  précède  et  sachant  que 
aO  représente  l'épaisseur  d'âme  4  initiale  de  la 
poutrelle  (i.e.  avant  l'opération  de  laminage)  et 
que  T  désigne  la  côte  de  l'extrémité  inférieure  des 
ailes  de  la  poutrelle  par  rapport  à  la  base  de  l'œu-  30 
verture  a1  ,  on  en  déduit  qu'un  engagement  sym- 
étrique  de  la  poutrelle  entre  les  cylindres  1  et  2 
correspond  à  une  côte  T  =  T0  avec  T0  =  b2  + 

aO 
2 

a1 
2 

des  cylindres  1  et  2  exprimé  selon: 

A%  =  100 Cs  -  Ci 
Cs  +  Ci 

(!)@ 

40 

Un  simple  déréglage  de  la  table  7  modifie  cette 
côte  T.  Si  T  est  supérieur  à  T0,  la  table  est  trop 
basse,  et  inversement,  si  T  est  inférieur  à  T0,  la  40 
table  est  trop  haute.  Cela  entraîne  bien  entendu 
un  défaut  de  symétrie  de  la  poutrelle  laminée,  se 
traduisant  par  une  position  de  l'âme  4  décalée 
vers  le  haut  ou  vers  le  bas  respectivement  par  rap- 
port  à  la  ligne  de  mi-hauteur  des  ailes  5.  45 

Les  inventeurs  ont  mis  en  évidence  une  relation 
linéaire  entre  le  critère  de  dissymétrie  «d»  de  la 
poutrelle  habituellement  considéré  :  d  %  =  100 

—  —  —  et  un  critère  d'écart  «A»  des  couples  50 
b1  +  b2 

50 

t>5 

Ces  deux  variables,  ainsi  qu'on  peut  le  voir,  sont 
exprimées  en  pourcentage.  60 

La  figure  3  représente  cette  relation  de  linéarité 
de  la  dissymétrie  «d»  en  fonction  de  l'écart  de 
couple  «A». 

Différents  types  de  profils  ont  été  utilisés  pour 
établir  cette  relation  :  le  signe  «0»  correspond  aux  65 

poutrelles  profilées  dont  les  ailes  sont  parallèles, 
i.e.  les  poutrelles  profilées  en  «H»  et  en  «I»,  et  le  si- 
gne  «0»  correspond  aux  poutrelles  dont  les  ailes 
sont  inclinées,  i.e.  celles  qui  sont  profilées  en 
«@>—<».'  Comme  on  le  constate  sur  la  figure  3,  il 
existé  effectivement  une  relation  de  linéarité  entre 
«d»  et  «A».  En  outre,  on  note  que  la  sensibilité  de 
l'écart  dé  couple  A  au  réglage  de  la  position  rela- 
tive  de  la  table  est  plus  élevée  que  celle  de  la 
dissymétrie  d.  En  effet,  sur  la  figure  3,  on  constate 
qu'une  dissymétrie  de  2%  peut  induire  un  écart  de 
couple  de  5  à  15%. 

On  comprend  facilement  l'intérêt  de  ces  résul- 
tats.  Tout  d'abord,  la  mesure  de  l'écart  de  couple 
est  simple.  En  outre,  cette  mesure  peut  être  faite  à 
tout  moment  et  «en  continu»  pendant  l'opération 
de  laminage,  ce  qui  permet  de  remédier  immédia- 
tement  aux  défauts  des  poutrelles  que  pourrait 
occasionner  un  mauvais  postionnement  en  hau- 
teur  de  la  table  7. 

La  figure  4  représente  un  exemple  de  réalisation 
pour  la  mise  en  œuvre  du  procédé  selon  l'inven- 
tion.  Les  cylindres  de  laminage  1  et  2  sont  classi- 
quement  entraînés  en  rotation  par  un  moteur  ré- 
ducteur  M  à  l'aide  des  allonges  de  transmission  8. 

Conformément  à  une  réalisation  de  l'invention, 
chaque  allonge  est  pourvue  d'une  jauge  de  con- 
traintes  9  reliée  à  une  unité  de  calcul  1  0  qui  com- 
mande  un  moteur  réversible  13  d'actionnement 
des  organes  (non  représentés)  de  réglage  de  la 
position  en  hauteur  de  la  table  d'entrée.  Les  jau- 
ges  9  délivrent  à  l'unité  1  0  des  signaux  représen- 
tatifs  des  valeurs  de  mesure  des  couples  Cs  et  Ci 
appliqués  aux  cylindres  1  et  2.  L'unité  1  0  élabore 
alors  dans  un  calculateur  1  1  un  signal  correspon- 
dant  à  l'écart  A  entre  les  deux  couples  calculé  en 

utilisant  la  relation  A%  =  200  (  
Cs  ~  C'  )  (I),  où 
Cs  +  Ci 

A  est  exprimé  en  pourcentage.  Le  signal  représen- 
tant  la  valeur  calculée  A  est  alors  envoyé  dans  un 
comparateur  1  2  qui  reçoit  sur  son  autre  entrée  1  4 
un  signal  «8»  représentatif  d'une  valeur  d'écart  de 
référence  à  ne  pas  dépasser.  En  cas  de  dépasse- 
ment,  le  comparateur  envoie  un  signal  de  com- 
mande  au  moteur  1  3  de  manière  à  ramener  la  va- 
leur  endeçà  du  seuil  de  référence  «8».  L'expé- 
rience  a  montré  que  de  très  bons  résultats  sont 
obtenus  lorsque  la  valeur  seuil  à  ne  pas  dépasser 
n'excède  pas  3%  environ.  En  outre,  en-deçà  de 
1,3%,  l'influence  sur  la  symétrie  des  poutrelles 
n'est  plus  sensible. 

Différentes  méthodes  peuvent  être  retenues 
pour  assurer  le  déplacement  de  la  table  dans  le 
sens  de  la  réduction  de  A  en  dessous  du  seuil  de 
référence  et  qui  font  partie  des  connaissances 
courantes  de  l'homme  de  métier. 

On  se  limitera  à  n'en  citer  brièvement  que  deux 
selon  que  l'on  opte  pour  une  prise  en  compte  de 
la  valeur  absolue  de  A  (notée  |A|)  ou  de  sa  valeur 
algébrique. 

Dans  le  premier  cas,  un  test  de  variation  de  |A| 
sera  prévu  entre  deux  mesures  successives  A  i  et  A 
i+1.  Si  le  résultat  du  test  montre  que  |A  i+1  1  est 
plus  grand  que  |A  i|,  on  en  déduit  que  la  correc- 

3 
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tion  de  la  position  de  la  table  a  été  faite  dans  le 
mauvais  sens  et  on  ordonne  alors  l'inversion  du 
moteur  13. 

Le  dispositif  de  test  peut  être  simplement  un 
comparateur  pourvu  d'une  mémoire,  placé  avant, 
ou  de  préférence  après  le  comparateur  1  2.  Sa  mé- 
moire  est  initialement  mise  à  zéro  et  le  premier  |A 
i|  supérieur  au  seuil  de  référence  est  mémorisé 
puis  remplacé  par  |A  i+1  1  après  avoir  comparé  |A 
i+1  1  à  |A  i|. 

Dans  le  deuxième  cas,  si  la  valeur  absolue  de  A 
calculée  est  supérieure  au  seuil  «5»,  on  prend  en 
compte  l'identité  du  cylindre  (supérieur  ou  infé- 
rieur)  dont  la  valeur  du  couple  est  déduite  de  l'au- 
tre  dans  le  calculateur  1  1  ,  et  on  considère  le  signe 
de  A  pour  déterminer  si  la  table  doit  être  montée 
ou  descendue. 

Ainsi,  par  exemple,  si  l'on  effectue  l'opération 
Cs  -  Ci  et  si  le  résultat  A,  supposé  supérieur  au 
seuil,  présente  un  signe  négatif  (c'est-à-dire  si  le 
couple  appliqué  au  cylindre  supérieur  1  est  plus 
faible  que  celui  appliqué  au  cylindre  inférieur  2), 
cela  signifie  que  la  table  7  doit  être  montée.  Inver- 
sement,  si  A  est  positif,  la  table  d'entrée  doit  être 
descendue.  A  contrario,  si  l'on  effectue  Ci  -  Cs, 
un  signe  négatif  pour  A  conduira  à  une  descente 
de  la  table  et  un  signe  positif  conduira  à  une  re- 
montée. 

Au  besoin,  on  adaptera  la  hauteur  de  la  table  de 
sortie  à  celle  de  la  table  d'entrée  afin  de  ne  pas  gê- 
ner  l'action  de  cette  dernière. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  5,  qui  repré- 
sente  la  relation  entre  le  réglage  de  la  table  (T-TO) 
et  l'écart  de  couple  A  en  pourcentage  dans  le  cas 
d'un  simulateur  à  plasticine  d'une  cage  de  lami- 
nage  universelle,  on  remarque  qu'un  mauvais  ré- 
glage  de  la  table  de  1  mm  peut  provoquer  un  écart 
de  couple  d'environ  1  0%.  La  sensibilité  est  donc 
suffisamment  élevée  pour  permettre  un  réglage 
précis  de  la  position  relative  en  hauteur  de  la  table 
d'entrée  7. 

Le  tableau  I,  qui  rassemble  les  résultats  de  nom- 
breux  essais  sur  le  simulateur,  met  bien  en  évi- 
dence  la  sensibilité  de  la  mesure  de  l'écart  de 
couple  A. 

Par  ailleurs,  des  essais  ont  été  effectués  pour 
montrer  l'évolution  de  la  dissymétrie  d'une  pou- 
trelle  après  plusieurs  passes.  Pour  ce  faire,  la  barré 
(référencée  8H  dans  la  première  colonne  du  ta- 
bleau  l)  a  été  utilisée  pour  subir  des  traitements  de 
laminage  ultérieurs.  Ainsi  qu'on  peut  le  voir  dans 
le  tableau  I,  pour  cette  barre  (8H)  un  écart  de 

couple  A  de  -30%  (5eme  colonne)  correspond  a 
une  dissymétrie  d'hauteur  d'ailes  «d»  de  -10% 
(colonne  8)  avec  «b1»  égal  à  43,5  mm  (colonne 
6)  et  «b2»  égal  à  48  mm  (colonne  7)  . 

La  barre,  dont  on  vient  de  constater  la  dissymé- 
trie  d'hauteur  d'ailes  a  été  soumise  à  deux  traite- 
ments  différents  de  laminage. 

Tout  d'abord,  on  lui  a  fait  subir  une  passe  où 
l'écart  A  des  couples  appliqués  aux  cylindres  est 
égal  à  0.  Après  cet  essai,  on  constate  que  la  dissy- 
métrie  de  la  barre  (8H)  est  conservée.  Ensuite,  la 
barre  (8H)  a  été  soumise  à  une  passe  avec  un 
écart  de  couple  A  égal  à  +43%,  c'est-à-dire  un 
déréglage  de  8  mm  inverse  de  celui  constaté  dans 
la  passe  initiale  (colonne  2  du  tableau  I).  Suite  à 
cet  essai,  on  constate  que  la  dissymétrie  a  été  pra- 
tiquement  éliminée.  En  effet,  les  résultats  donnent 
un  critère  de  dissymétrie  égal  à  2%  avec  «b1  »  égal 
à  48  mm  et  «b2»  égal  à  47  mm. 

De  ces  essais,  il  découle  qu'on  pourra  corriger 
un  défaut  de  symétrie  d'une  poutrelle  apparais- 
sant  au  cours  d'une  passe,  en  effectuant  la  passe 
suivante  avec  un  déréglage  dissymétrique  inverse 
de  celui  qui  a  généré  le  défaut  de  symétrie. 

Comme  on  le  comprend,  l'intérêt  de  l'invention 
réside  dans  le  fait  qu'elle  permet  un  contrôle  en 
continu  de  la  valeur  de  l'écart  de  couple  et  que  par 
un  dispositif  automatique  simple  il  est  possible  au 
cours  du  laminage  de  corriger  immédiatement  les 
défauts  de  symétrie  des  poutrelles. 

Il  va  de  soi  que  l'invention  ne  se  limite  pas  à 
l'exemple  décrit  mais  s'étend  à  de  multiples  va- 
riantes  en  équivalents  dans  la  mesure  où  sont  res- 
pectées  les  caractéristiques  énoncées  dans  les  re- 
vendications  jointes. 

En  particulier,  le  réglage  de  la  position  relative 
en  hauteur  de  la  table  est  tout  à  fait  envisageable 
par  la  modification  de  la  position  en  hauteur  des 
cylindres  de  travail  lorsqu'une  telle  mobilité  est 
permise  par  l'installation.  Dans  ce  cas,  les  cylin- 
dres  1  ou  2  sont  montés  dans  des  empoises  régla- 
bles  verticalement  et  le  mouvement  de  ces  empoi- 
ses  sera  commandé  par  le  moteur  réversible  1  3. 

De  même,  les  moyens  de  mesure  des  couples 
des  cylindres  supérieur  1  et  inférieur  2  peuvent 
être  des  anneaux  magnétiques  entourant  les  al- 
longes  8  d'entraînement  des  cylindres  en  rotation. 
Bien  entendu,  d'autres  moyens  de  mesure  peu- 
vent  également  convenir. 

De  plus,  l'invention  s'applique  au  laminage  des 
poutrelles  métalliques  de  différents  types,  notam- 
ment  celles  qui  sont  profilées  en  «H»  et  en  «I». 

Tableau  I 

N°  Areglage  Couple  Couple  A  Hauteurs  d 
barre  table  sup.  inf.  %  sup.  inf.  % 

2X«  0  3,4  3,4  0  47,1  47,9  - 2  
3X«  -3  3,0  3,9  -26  46,2  49,5  - 7  
4X«  +3  3,5  3,5  0  48,2  48,0  +0,4 
5X«  -3  2,0  2,7  -30  47,5  49,5  - 4  
6X»  -5  1,8  2,8  -43  47,0  50,0  - 6  
8X»  +4  5,8  4,8  +19  49  47  +4 
9X»  -2  2,1  2,8  -28  47,9  48,2  -0,6 
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fableau  I  (suite) 

N°  Areglage  Couple  Couple  A  Hauteurs  d 
barre  table  sup.  inf.  %  sup.  inf.  % 

10X«  -2  2,5  3,1  -21  47,9  48,2  -0,6 
1  1  X  •  -5  2,3  3,6  -44  46,6  49,8  - 7  
1  H  o  -7  2,4  3,4  -34  44,5  47  -5 ,5  
2Ho  0  2,6  2,6  0  46  46,5  -1 ,0  
3Ho  +4  3,1  2,7  14,0  47  46  +2,2 
4  H  o  +8  4,4  3,3  28,6  47  45,5  +3,3 
5Ho  -7  2,7  3,8  -34  44,5  49  -9 ,6  
6Ho  -4  2,75  3,45  -23  44  48,5  -9,7 
7Ho  -6  2,7  3,5  -26  45  46,8  -3 ,9  
8Ho  -8  2,6  3,5  -30  43,5  48  - 1 0  

AO  -8,5  3,5  5,6  -46  43,5  49,5  - 1 3  
BO  -7  1,5  2,8  -60  43,3  47,4  -9 ,0  
Co  -10  5,75  7,50  -26  43,5  51,5  - 1 7  
Do  +10  5,7  4,8  +17  52,5  42,0  +22 
Eo  -10  4,25  6,0  -34  44,5  50  - 1 2  

Revendications 
1  .  Procédé  pour  prévenir  les  défauts  de  symétrie 

des  poutrelles  (3)  en  cours  de  laminage  sur  cage 
universelle,  selon  lequel  on  ajuste  la  position  rela- 
tive  en  hauteur  de  la  table  d'entrée  (7)  de  la  cage 
de  laminage  par  rapport  aux  cylindres  de  travail 
horizontaux  supérieur  (1)  et  inférieur  (2),  pro- 
cédé  caractérisé  en  ce  que: 

-  on  effectue  une  mesure  des  couples  appli- 
qués  aux  cylindres  supérieur  (1  )  et  inférieur  (2) 
de  la  cage; 

-  on  calcule,  à  partir  de  cette  mesure,  une  va- 
leur  représentative  de  l'écart  entre  les  deux  cou- 
ples  exprimé  par  un  critère  de  dissymétrie  des 
poutrelles  librement  choisi  à  l'avance; 

-  on  compare  ladite  valeur  à  une  valeur  de  réfé- 
rence  «5»  prédéterminée  définissant  un  seuil  de 
tolérance  d'écart  à  ne  pas  dépasser,  représentatif 
de  la  valeur  maximale  admissible  du  critère  de 
dissymétrie; 

-  et  si  la  valeur  calculée  est  supérieure  en  va- 
leur  absolue  à  la  valeur  de  référence  «8»,  on  agit 
sur  la  position  relative  en  hauteur  de  la  table  d'en- 
trée  (7)  par  rapport  aux  cylindres  (1  ,  2)  de  façon  à 
ramener  ladite  valeur  calculée  en-dessous  de  la 
valeur  de  référence. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  la  valeur  calculée  (1  )  représentative  de 
l'écart  entre  les  deux  couples  des  cylindres  est  dé- 
terminée  en  accord  avec  la  relation,  exprimée  en 

200(Cs-Ci)  n f , r B a f r ;  pourcentage  A%  =  —  —  •  ou  us  ex  w 
Cs  +  Ci 

sont  les  valeurs  mesurées  des  couples  des  cylin- 
dres  supérieur  et  inférieur  respectivement. 

3.  Procédé  selon  les  revendications  1  et  2  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  seuil  de  tolérance  est  choisi 
entre  1  ,5  et  3,0%  environ. 

4.  Dispositif  pour  la  mise  en  œuvre  du  procédé 
selon  la  revendication  1  comportant  une  cage  de 
laminage  munie  de  cylindres  de  travail  horizon- 
taux  (1  )  et  (2)  et  d'une  table  d'entrée  (7)  dont  la 
position  relative  en  hauteur  par  rapport  auxdits 

cylindres  est  réglable,  et  un  moteur  réversible  (1  3) 
commandant  la  dite  position  en  hauteur,  disposi- 
tif  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend: 

-  des  moyens  (9)  de  mesure  en  continu  du 
couple  des  cylindres  supérieur  (1  )  et  inférieur  (2) 
et  élaborant  deux  signaux  représentatifs  de  la  me- 
sure  de  chaque  couple; 

-  une  unité  de  calcul  (11)  recevant  lesdits  si- 
gnaux  et  qui  élabore  un  signal  représentatif  de  la 
valeur  de  l'écart  entre  les  deux  couples; 

-  un  comparateur  (12)  dont  une  entrée  est  re- 
liée  à  la  sortie  de  l'unité  de  calcul,  l'autre  entrée 
(14)  recevant  un  signal  «8»  représentatif  d'une 
valeur  d'écart  de  référence  à  ne  pas  dépasser,  et 
dont  la  sortie  est  reliée  au  dit  moteur  réversible 
(13). 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4  caractérisé 
en  ce  que  la  table  d'entrée  (7)  est  montée  mobile 
en  translation  verticale  et  en  ce  que  le  moteur  ré- 
versible  (1  3)  commande  le  réglage  de  sa  position 
en  hauteur. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  4  caractérisé 
en  ce  que  au  moins  un  cylindre  (1,  2)  est  monté 
dans  des  empoises  réglables  verticalement  et  en 
ce  que  le  moteur  réversible  (1  3)  commande  le  ré- 
glage  de  la  position  en  hauteur  de  ces  empoises. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  4  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  pour  la  mesure  des  couples 
des  cylindres  supérieur  (1  )  et  inférieur  (2)  sont 
des  jauges  de  contrainte  (9)  placées  sur  les  allon- 
ges  (8)  d'entraînement  des  cylindres  en  rotation. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  4  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  pour  la  mesure  des  couples 
des  cylindres  supérieur  (1)  et  inférieur  (2)  sont 
des  anneaux  magnétiques  entourant  les  allonges 
(8)  d'entraînement  des  cylindres  en  rotation. 

Patentanspr i iche 
1.  Verfahren  zur  Vermeidung  von  Symmetrie- 

fehlern  an  Tràgern  (3)  wahrend  des  Walzens  in 
einem  Mehrzweckwalzwerk,  bei  dem  die  relative 
Hôhenstellung  des  Zufuhrtisches  (7)  des  Walz- 
gerùstes  bezuglich  der  waagrechten  oberen  und 
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unteren  Arbeitswalzen  (1  ,  2)  eingestellt  wird,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass 

-  eine  Messung  der  Momente  durchgefûhrt 
wird,  die  den  oberen  und  unteren  Walzen  (1,  2) 
des  Gerùstes  erteilt  werden,  5 

-  ausgehend  von  dieser  Messung  ein  Wert  be- 
rechnet  wird,  der  den  Abstand  darstellt  zwischen 
den  beiden  Momenten  ausgedrùckt  durch  ein  frei 
vorher  wàhlbares  Asymmetriekriterium, 

-  dieser  Wert  mit  einem  vorgegebenen  Refe-  10 
renzwert  (5)  verglichen  wird,  der  eine  nicht  zu 
ùberschreitende  Toleranzschwelle  fur  den  Ab- 
stand  darstellt  und  der  dem  zulassigen  Maximal- 
wert  des  Asymmetriekriteriums  entspricht, 

-  und,  wenn  der  Absolutwert  des  berechneten  is 
Wertes  grôsser  ist  als  der  Referenzwert  (§),  die  re- 
lative  Hôhenstellung  des  Zufuhrtisches  (7)  be- 
zùglich  der  Walzen  (1  ,  2)  derart  verandert  wird, 
dass  der  berechnete  Wert  kleiner  als  der  Refe- 
renzwert  wird.  20 

2.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  der  den  Abstand  zwischen 
den  beiden  Momenten  der  Walzen  darstellende 
Wert  gemass  der  folgenden  Gleichung  festgelegt 
wird  ausgedrùckt  im  Prozentverhaltnis  A%  =  25 
200  (Cs  

—  pjlwobei  Cs  und  Ci  die  gemessenen 
Cs  +  Ci 

Werte  der  Momente  der  oberen  bzw.  unteren 
Walzen  sind.  30 

3.  Verfahren  nach  Ansprùchen  1  und  2,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  die  Toleranzschwelle 
zwischen  etwa  1,5  und  3,0%  gewahltwird. 

4.  Vorrichtung  zur  Durchfûhrung  des  Verfah- 
rens  nach  Anspruch  1,  die  ein  Walzgerùst  auf-  35 
weist,  das  mit  waagrechten  Arbeitswalzen  (1  und 
2)  versehen  ist  sowie  mit  einem  Zufuhrtisch  (7), 
dessen  relative  Hôhenstellung  bezùglich  der  Wal- 
zen  einstellbar  ist  sowie  einen  reversiblen  Motor 
(1  3)  zur  Hôheneinstellung  aufweist,  dadurch  ge-  40 
kennzeichnet,  dass 

-  eine  Anordnung  (9)  zur  kontinuierlichen 
Messung  des  Momentes  der  oberen  und  unteren 
Walzen  (1,2)  vorgesehen  ist,  die  zwei  Signale  ab- 
gibtfûrdie  Messung  einesjeden  Momentes,  45 

-  eine  Recheneinheit  (1  1  )  aufweist,  der  dièse 
beiden  Signale  zugefùhrt  wird  und  die  ein  Signal 
erzeugt,  das  dem  Wert  des  Abstandes  zwischen 
den  beiden  Momenten  entspricht, 

-  und  einen  Vergleicher  (12)  aufweist,  dessen  50 
einer  Eingang  mit  dem  Ausgang  der  Rechenein- 
heit  verbunden  ist  und  dessen  anderer  Eingang 
(14)  mit  dem  Signal  5  beaufschlagt  wird,  das  den 
nicht  zu  iiberschreitenden  Referenz-Abstands- 
wert  darstellt,  wobei  sein  Ausgang  mit  dem  rêver-  55 
siblen  Motor  (1  3)  verbunden  ist. 

5.  Vorrichtung  nach  Anspruch  4,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  der  Zufuhrtisch  (7)  in  senk- 
rechter  Richtung  verschiebbar  ist  und  dass  der  ré- 
versible  Motor  (13)  dessen  Hôhenstellung  steu-  60 
ert. 

6.  Vorrichtung  nach  Anspruch  4,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  wenigstens  eine  Walze  (1,  2) 
in  in  senkrechter  Richtung  verschiebbaren  Halte- 
rungen  gelagert  ist  und  dass  der  réversible  Motor  65 

35 

45 

(13)  die  Hôhenstellung  dieser  Halterungen  steu- 
ert. 

7.  Vorrichtung  nach  Anspruch  4,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  die  Anordnung  zur  Messung 
der  Momente  der  oberen  und  unteren  Walzen  (1 
und  2)  Dehnungsmessstreifen  (19)  sind,  die  an 
den  Antriebsspindeln  (8)  der  sich  drehenden 
Walzen  angeordnetsind. 

8.  Vorrichtung  nach  Anspruch  4,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  die  Anordnung  zur  Messung 
der  Momente  der  oberen  und  unteren  Walzen  (1 
und  2)  aus  magnetischen  Ringen  besteht,  die  die 
Antriebsspindeln  (8)  der  sich  drehenden  Walzen 
umgeben. 

Claims 
1  .  A  method  to  prevent  symmetry  defects  on 

girders  (3)  while  being  rolled  on  multi-purpose 
rolling  mill,  by  which  one  adjusts  the  relative  ver- 
tical  position  of  the  feed  table  (7)  of  the  multi- 
purpose  mill  in  relation  to  the  upper  (1  )  and  lower 
(2)  horizontal  work  cylinders,  a  method 
characterised  in  that: 

-  one  measures  the  couples  applied  to  the  up- 
per  (1  )  and  lower  (2)  cylinders  of  the  mill; 

-  one  calculâtes  from  this  measurement,  a 
value  representing  the  différence  between  the 
two  couples  expressed  by  a  criterion  of  dissy- 
metry  of  the  girders  chosen  freely  beforehand; 

-  one  compares  said  value  to  a  predetermined 
référence  value  «5»  defining  the  threshold  of 
tolérance  in  the  différence  which  is  not  to  be  ex- 
ceeded,  representing  the  maximum  admissible 
value  of  the  criterion  of  dissymmetry; 

-  and  if  the  value  calculated  is  greater  in  abso- 
lute  terms  than  the  référence  value  «6»,  one  ad- 
justs  the  vertical  position  of  the  table  (7)  in  rela- 
tion  to  the  cylinders  (1  ,  2)  so  as  to  restore  the  said 
value  belowthe  référence  value. 

2.  A  method  according  to  daim  1  characterised 
in  that  the  calculated  value  (1)  representing  the 
différence  between  the  two  couples  of  the  cylin- 
ders  is  determined  in  accordance  with  the  formula 

4n/  200 (Cs -C i )  
expressed  as  a  percentage  A%  = 

Cs  +  Ci 

where  Cs  and  Ci  are  the  measured  values  of  the 
couples  of  the  upper  and  lower  cylinders  respec- 
tively. 

3.  A  method  according  to  claims  1  and  2  char- 
acterised  in  that  the  threshold  of  tolérance  is 
selected  at  between  about  1  .5  and  3.0%. 

4.  A  device  for  carrying  out  the  method  accord- 
ing  to  claim  1  comprising  a  rolling  mill  equipped 
with  horizontal  work  cylinders  (1  ,  2)  and  a  feed 
table  (7.)  .whose  relative  vertical  position  in  re- 
lation  to  said  cylinders  is  adjustable,  and  a  révers- 
ible  motor  (1  3)  controlling  said  heightthe  device 
characterised  in  that  it  comprises: 

-  a  continuous  means  (9)  of  measuring  the 
couple  of  the  upper  (1)  and  lower  (2)  cylinders 
emitting  two  signais  representing  the  measure- 
ment  of  each  couple; 

-  a  calculating  unit  (1  1  )  receiving  said  signais 
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nd  emitting  a  signal  representing  the  value  of  the 
ifference  between  the  two  couples; 
-  a  comparator  (1  2)  of  which  one  input  is  con- 

ected  to  the  output  of  the  calculating  unit,  the 
ither  input  (14)  receiving  a  signal  «8»  represent- 
ig  a  référence  différence  value  which  is  not  to  be 
xceeded,  and  of  which  the  output  is  connected 
0  said  réversible  motor  (13). 

5.  A  device  according  to  daim  4  characterised 
1  that  the  feed  table  (7)  is  mounted  so  as  to  be 
ertically  movable  and  in  that  the  réversible  motor 
1  3)  controls  the  vertical  position  adjustment. 

6.  A  device  according  to  claim  4  characterised 
i  that  at  least  one  cylinder  (1,  2)  is  mounted  on 

ertically  adjustaoïe  trunnions  ana  m  mai  ine  re- 
ersible  motor  (1  3)  controls  the  adjustment  of  the 
ertical  position  of  thèse  trunnions. 
7.  A  device  according  to  claim  4  characterised 

i  that  the  means  of  measuring  the  couples  of  the 
pper  (1)  and  lower  (2)  cylinders  are  strain 
luages  (9)  placed  on  the  drive  extensions  (8)  of 
ne  rotating  cylinders. 

8.  A  device  according  to  claim  4  characterised 
n  that  the  means  of  measuring  the  couples  of  the 
ipper  (1  )  and  lower  (2)  cylinders  are  magnetic- 
ings  surrounding  the  drive  extensions  (8)  of  the 
otating  cylinders. 
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